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The copy filmed hère has be'^n reproduced thanks
to the generosity of:

National Library of Canada

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

Bibliothèque nationale du Canada

The images appearing hère are the best quality
possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the
filming contract spécifications.

Original copies in printed paper covers are filmed
beginning with the front cover and ending on
the last page with a printed or illustrated impres-
sion, or the back cover when appropriate. Ail

other original copies are filmed beginning on the
first page with a printed or illustrated impres-
sion, and ending on the last page with a printed
or illustrated impression.

The last recorded frame on each microfïche
shall contain the symbol —^- tmeaning "COIV-
TINUED"). or the symbol V (meaning "END"),
whichever applies.

Maps, plates, charts, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposuro ara filmed
beginning in the upper left hand corner, left to
right and top to bottom, as many frames as
required. The foHowing diagrams illustrate the
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Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
fiimage.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
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dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont fiimôs en commençant par la
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d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole —^ signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Les cartes, planches, tableaux, e^;;., peuvent être
filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,
et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrent la méthode.
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iii^rouiQUE
DE

|[/^.s.sûcialiûii §t. |(cau-"î^a|ïii.sfe

r>ÏZ INIONTREAT..

li* Associai ion St. J(.Mn-Ha|)lisio fut loiidôo à î'ont-

n'iil par fou M, Lcughr Diivkmnay.
Elle c(''l(''bi'a pour la i)romicte fois la frto de son

Saint Patron, le 24 Juin 1.S34. Lo jircmier Hancpu't

national, (jui eut lieu ce io\ir là, fut tenu »lans le JiU'diu

(le M. John McDonell, Hue St. Antoine, sous la Prési-

dence de feu le Commandeur Jactjaes Vii,'er, alors

Maire de Montréal.
La chanson jtatrioli(|ue devenue si })0pulaire,

' Gomme le dit un vieil adage,
" Etc., etc., etc, etc."

fut composée pour la circonstance et chantée à ce

Banffuet par Sir George Etienne Cartier, alors étudiant
en droit.

La célébration annuelle de la fêle nationale fut

interrompue par l'insurrection de 1S37 et Texil des
patriotes Ganailiens-Francais, au nombre deR([uels

était le fondateur de l'Association.

A son retour de l'exil, en 1842, M. Duvernay réor-

ganisa cette Société avec le concours des principaux
citoyens d'origine française de cotte Cité. La j)re-

mière Assemblée générale pour T' l.iption de certains

Règlements et l'élection des ofli i rs, fut tenue,, le 9
Juin 1843, dans un salon du Marché! Ste. Anne, sous
la Présidence de feu Tllon. D. B. Viger, Sir George
E. Cartier agissant comme Secrétaire.



Û̂jSzoaA-nQN Et. !#rEAN-;BUrxisTE

DE

MONI^IIKA IL..

STATUTS ET REGLEMENTS.

A une AssemLléo des Membres du Comité
de rAssociation Sa int-Jean- Baptiste, tenue

le \l\ Août 1844, il fut unanimement résolu :

Que pour organiser et maintenir l'Asso-

ciation d'une manière avantageuse et per-

manente, il est nécessaire d'adopter des
Statuts et Règlements, auxquels tous les

Membres qui en feront partie seront tenus
de se soumettre, sans restriction.

Le Comité de Régie et les différents Offî

ciers de l'Association seront cbargés de met-
tre ces Règlements à exécution et de veiller

à ce qu'ils soient strictement observés.

BUT DE L'ASSOCIATION.

L'Association St. Joan-Bapliste a ])our but :'

lo. D'unir entre eux tous les Canadiens ;

'2o. De leur fournir un motif de réunion et l'occa-

sion de fraterniser et do se mieux connaître
;

3o. Do cimenter l'union qui doit régner entre les

membres d'une même famille
;

4o. Da promouvoir par toutes les voies les intérêts

nationaux et industriels de la papulation canadienne
du pays et des membres de l'Association en parti-

culier
;



5o. De fonnor, aumoyiin do sonscri|)lionsnnniit'll.'g,

un fonds (|iii sora cmployô à des «lujvrcs do hieril'ai-

sancn, à sccoiirir les nit'inbrcs frajjpés par Tadvi-isilt''

ou la maladie, et à laini inliiuiitir convouableuienl
coux d'entre eux (jui mourraient j)auvrbS

(Jo. Enfin, d'on^'agfr tous coux (jui en l'eront partin

ù pratiquer mutucdiomont tout ce (|uo riionncur et la

IVaternité prescrivent aux enfants d'une même patrie.

Et jtour l'ellicacité et la ])rosi)rrité do ses travaux,
l'Association se uiet sous la iirotection du (Irand

Saint Jean-Uaptiste ([u'clle adopl»; pour Patron et

(lu'elle honorera solennellement le 21 Juin de cliaijue

année.



REOLEMENTS.
CIIAPITUK PllEMIEM.

DES memuhes et de lfaw admission.

lo. Tous les Ganadions «l'ori^'ino fiaiiiaise du |)«'re

ou de mAre, tout citoyen IVauniis naliira'isé, tout

citoyen d'autre origine qui aui'ait époust' une Cana-
dienne-Française et tout nuMuhn; du flergi', poiurni'.t

devenir membres de cotte Société, sur proposition de
deux membres, adoptée à la majorité, pourvu (pi'ils

aient souscrit aux règlements et j»ayé la contribution
llxée par les règlements.

2o. Pourra ôlre admis comme Meml)re Ilonorair*?

de l'Association, sur proposition de doux membr-s
du Comité et avec rassentiment de la majorité pré-

sente, tout citoyen de quelfiue origine que ce soit, et

telle admission n'aura pour motif ([ue des services

rendus au pays. Elle sera regardée comme un hom-
mage de reconnaissance. Les Membres Honoraires
peuvent assister aux Assemblées générales, sans voix
délibérativo ; ils ne sont pas soumis aux contri-

butions.

3o. L'association St. Jean-Baptiste de Montréal se

compose de tous les membres ainsi admis dans la

Société, résidant dans la Cité, les Faubourgs et les

Paroisses de Montréal.

4o. Toute personne, en devenant merabre,'s'engago

avant de faire partie de la Société, à se soumettre
aux statuts et règlements de l'Association.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE LA RADIATION DES MEMBRES.

5o. La Société pourra, à une majorité dos trois

quarts des voix présentes, rayer de la liste et exclure



(!»• lAshOcifilion, loiit infmhre qui aura compromis
l'honneur, la (lif^'nil»', lu discipline ou les intérêts tlo

l'Association, ou qui aura refusé ou négligé d«i se

souineltro aux Btutuls et rrglenumts de l'Association.

r»o. Tout membre ainsi expulsé ne pourra redevenir

membre de l'Association (ju'à une majorité des trois

(|iiarts des membres do l'Association réunis en
assemblée générale.

CIlAPITHIi: TROISIÈME.

DIVISION DE LA SOCIÉTÉ EN QUATRE SECTIONS.

7(). Dans la vue d'établiiiuno discipline plus promp-
te et plus ellicace dans la régie des aflaires, et d'en-

ga}?er tous les Canadiens-Français à faire partie do
la Société nationale, l'Association comprendra quatre
j;randHs divisions : lo. Le Clerjjré ; '2o. Les Profes-

sions Libérales ; 3o, Le Conimcn-e et l'Industrie ; 4o.

Les Arts et Métiers. Ces divisions pourront se par-

tager en autant de sections qu'il existe de profes-

sions et états, de manière à ce )(ue chacun d'eux for-

me une section. Lors des ])rocessions et démonsi ra-

tions publiques, chaque division prendra place sui-

vant l'ordre ci-haut déteigne, mais pour déterminer la

pi'éséancc des diverses sections dans leur division,

un tirage au sort sera fait à l'assemblée des élections,

et la première société doni le nom sortira de l'urne

aura préséance pour l'année courante sur les autres

dans sa division ft ainsi de suite. Les membres des
diverses professions et des états non organisés comme
corps distincts continueront cependant à faire

jiartie de l'Association comme auparavant.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES OFFICIERS DE l'aSSOCIATION.

80. Lei officiers de l'Association sont : un Prési-



dont, <lnnx Vicn-Pn'si lonts, un Cliapolain, un Tivso-
rior, un 8ocrPtairn-(lnrr<!8|)on(l.'iiit, un Socjétairo-Ar-

chivialu ol un Cummissuiie-Ordonnuteur.

CIIAPlTnK CINQUIÈME..

DU COMITK DE IIKC.IE ; SES DEVOIRS ET SES

' POUVOIRS.

9o. Lo Comit») so cnniposo dos ofliriors do l'Asso-

ciation, drs prôsidonts do ohacuno des seclions oi, do
six moinbros do l'Aspooiatiou «dioisis (mi mt''nio lonips

(juo les autrof-, ollicifTs do la socii-lf.

lOo. Lo Comitô s'assombiora environ huit, jours

avant chacune des assemblées de la société j)Ou.' i)rô-

j)arcr lt;s rajtports ot les (pu'slions (pii y seront dis-

cutées. 11 jiourra aussi s'assembler en aucun tomjis

sni' demande do cin([ membres. Le (piorum du Co-
mité est de sept membres.

l lo. Cinq membres du (]omité pourront convoquer
unt^ assemblée extraordinairf du (Comité, avec l'as-

sentiment du Président ou de lun des vice-présidents.

l2o. Toute ([UMStion soumise à la décision du Co-
mité ou d'un 3 assemblée générale, sera déterminée à
la uKijorité des voix. Mais quand il s'agira de l'ex-

Itulsion d'un membre ou do quelque autre question
t^\lraordinair^\ cii)([ membres de l'assemblée pour-

ront exiger que telle ([ueslion soit décidée au scrutin

secret.

13o. Le Comité de Régie aura la direction et l'ad-

ministration de toutes les allaires tle la société, mais
il ne i)ourra disposer des Tonds de la société, pour une
somme excédant cent piastrt'S, sans l'assentiment
jtréalable de celle-ci- Il rendra compte de ses opé-
ralioMS à chaque assemblée g<>n('rnle. Dans le cas
de malversation de la jtart de quehju'un, le membre



9

'|i''lini|iinnt sera dt-mis do sa rhnrpfp yav W (lomilï* ot

n'inpliK;»' jnstiirù l't'IfMîf ion g»''nt''riil<). Kii eus d'ur-

K<Mi( 0, lu (^oitiilé |)OUiru s'adjuindru d'aulrus laoïn-.

bros.

GflAPITUE SIXIEME.

DE L ELECTION DES OFFICIERS ET LEURS DEVOIUS.

lOo. L cloclion do« oflioiors ot dos momhros du Co-
mitô so Ibra lo premiiT liUiidi du mois d'Avril.

17o. Lo dovoir <lii président est do prôsidor aux as-

scinliU'es gônéralos do rAssociation ot h collos du-
(lomit«^î ; d'y niaintonir l'ordro ot 1« décorum, ot du
voillor on général i\ l'oxécution lldôlo des réglos et

statuts de l'Association.

t8o. Le président, ou l'un dos vico-prosidonts ou
tout autre mombro qui présidera uno assemblée, no
pourra voter que dans le cas d'une égale division des

voix.

19o. Lo trésorier recevra les donî . <lo l'Associa-

tion ; il on est l'osjjonsable, sauf touiofois lo cas do
force majeure. 11 rendra compte des sommes (ju'il

aura entre les mains aux assemblées générales ot il

no pourra s'en dessaisir que sur un vole du Comité,
certifié par lo président ou l'un des vice-présidents.

Il livrera copie de ses comptes au secrétairo-archi-

visto ot fournira aux trésorioi-s do chaciuo section co-

])ie do la liste dos membres de l'Association sous leur

section respective.

20o. Lo secrétaire-archiviste tiendra registre do
tous les procédés dos assemblées, et conservera soi-

gneusement tous les documents qui ont ra|»jH)rt il

l'Association, et convoquera toutes les assonibléus de
l'Association et du Comité do Régie.

21. Le commissaire-oruonnaieur agi* a sou"^ la di-
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rcction du (iOmité. Tl sora 'îhargé do tous los arian-

gements et de tous les détails des assemblées et des
cérémonies. Il pourra s'adjoindre quatre maîtres de
cérémonies.

22o. Le commissaire-ordonnateur sera dépositaire

de tous les eiïots appartenant à l'Association.

CHAPITRE SEPTIEME.

DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES DE LA SOCIÉTÉ.

Des assemblées générales de l'Association auront
lieu trois fois par année, savoir : les premiers Lun-
dis des mois d'Avril, Juillet et Décembre, ou le lende-
main, si ce jour n'est pas un jour juridique. Le se-

crétaire-archiviste convoquera ces assemblées trois

jours d'avance dans au moins deux journaux français

quotidiens.

24. Les assemblées du comité de Régie seront con-
voquées par le secrétaire par des circulaires adressées

ù ses membres.
25. Toute assemblée spéciale ou extraordinaire de

la Société et toute assemblée du Comité de Régie de-
vront contenii dans l'avis, le but de l'assemblée. Il

sera loisible cependant de s'occuper d'autres affaires,

sur l'avis de la majorité des membres présents.

26o Toute question scientifique, littéraire ou d'un
intérêt national pourra être discutée aux assemblées
générales de la Société.

27o. Le quorum de la Société est de Vingt mem-
bres.

CHAPITRE HUITIÈME

DU REMPLACEMENT DES OFFICIERS DÉFAILLANTS.

28o, Dans le cas de mort ou d'absence prolongée]
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du président de l'Associalioii, le Comité nommoia un
j)résident choisi parmi les vice-présidents qui conti-

nuera d'être en oflicC jusqu'à l'élection générale. Les
dispositions de cet article s'ajjpliquent aux autw3s of-

ficiers de l'Association.

CII.VPITIIE NEUVIÈME.

DES FONDS DK l'aSSOCIATION KT DL LEVAI EMPLOI.

29o. La contribution annuelle des membres ne

pourra être moindre de cinquante cenllns.

30o. Tout membre qui n'aura pas payé sa contri-

bution annuelle avant les élections, ne pourra pren-

dre part à ces dernières ni à aucune d«^liberdtion de
la Société, et il pourra être rayé de la liste des mem-
bres, après en avoir été dûment informé. Tout
membre rayé de la liste ne pourra redevenir membre
qu'en payant les arrérages dûs depuis l'époque f^e sa

première admission.

31. Lorsque des sections seront organisées, les

membres qui en feront partie paieront leur contribu-
tion au Trésorier de leur Section, lequel sera tenu de
remettre les deniers ainsi perçus par lui au Trésorier

de l'Assopiation au moins tous les trois mois. Les
Trésoriers de Section feront aussi rapport â ce der-

nier des membres qui auront refusé de payer leur

contribution.

32o. Les fonds de l'Association provenant des con-
tributions obligatoires ne pourront être employés que
pour des objets d'intérêt général, ou consacrées à des
œuvres de bienfaisance envers les membres de l'As-

sociation qui se trouveraient dans la nécessité d'en
réclamer des secours.
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CHAPITRE DIXIÈME.

des bannièrus, sceau et insignes de

l'association

33o. La principale bannière de l'Association est de
couleurs blanche et verte, ayant sur un côté l'image
de St. Jean-Baptiste, entourée d'nne guirlande de
feuilles d'érable avec un Castor et la devise tirée do
l'écriture : "Rendre le Peuple meilleur," et sur le

revers les armes de la Cité avec l'inscription : Asso-
ciation St. Jcan-liapliste de Montréal.

34. La feuille d'érable est l'insigne que porte cha-
que membre do l'Association. Les olïiciers, outre la

feuille d'érable, porteront d'autres marques disiinc-

tives qui seront réglées par le Comité, ainsi que les

autres bannières et les drapeaux.

35o. L'Association adopte comme air national le

chant canadien : A la claire Fontaine.

CHAPITRE ONZIÈME.

DE l'amendement, OU MODIFICATION DES

RÈGLEMENTS.

3Go. Tout amendement ou modification à ces règle-

ments devra être soumis au Comité de P.é^ie qui en
fera rapport à une assemblée de l'Association, qui

pourra rejeter ou adopter tel rapport.

'm^

C^
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